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Comité Technique Ministériel 

Secrétariat Général 

 
Le 5 décembre 2022 

 
 
 

CT Secrétariat Général 
du 30 novembre 2022 

 
 
L’UNSA-AAF était représentée par Sylviane LACOMBE, Éric DIEUPART-RUEL et Sylvie GARCIA. 
 
Mme Sophie DELAPORTE, secrétaire générale du MASA et présidente du CTS-SG indique que 
c’est la dernière fois que cette instance se réunit sous cette forme. 
 
L’UNSA est désignée en tant que secrétariat adjoint de la séance. 
 
L’ordre du jour de la réunion porte sur : 
 

 L’approbation du procès-verbal du 22/03/2022. 

 Le projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30/06/2008 portant organisation et attributions du 
secrétariat général. 

 La modification de la décision d’organisation du SG. 

 Les questions diverses. 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CTS-SG DU 22/03/2022 
 
Sans remarques de la part des organisations syndicales, le procès-verbal de la séance du CTS-
SG du 22 mars 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
 

PROJET D’ARRÊTE MODIFIANT L’ARRÊTE DU 30/06/2008 PORTANT 
ORGANISATION ET ATTRIBUTIONS DU SECRETARIAT GENERAL 
 
La modification vise à inclure dans l’arrêté d’organisation et d’attributions la mission de 
surveillance du marché des agroéquipements. 
 
Cette mission consiste à s’assurer que les agroéquipements agricoles (y compris forestiers) tels 
que les tracteurs ou les machines agricoles ou forestières mis sur le marché français à l’état neuf 
sont bien conformes aux exigences de santé et de sécurité du travail applicables lors de leur 
conception et construction. Ces exigences sont définies par des textes communautaires et 
s’appliquent quelle que soit la nationalité du constructeur mettant un équipement sur le marché 
français. 
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Cette mission n’est pas une mission nouvellement exercée par le ministère en charge de 
l’agriculture, qui est l’autorité de surveillance du marché pour ces équipements au titre de la santé 
et sécurité au travail. 
 
Cette modification est adoptée à l’unanimité. 
 
 

MODIFICATION DE LA DECISION D’ORGANISATION DU SECRETARIAT GENERAL 
 
La décision présentée prend en compte, dans le cadre de la réforme de la haute fonction publique, 

la création de délégués ministériels à l’encadrement supérieur, instaurée par l’article 5 du décret   

n° 2021-1775 du 24 décembre 2021 relatif à la délégation interministérielle à l’encadrement 

supérieur de l’Etat, aux délégués ministériels à l’encadrement supérieur et au comité de pilotage 

stratégique de l’encadrement supérieur de l’Etat. 

 

De ce fait, la délégation à la mobilité et aux carrières est remplacée par une délégation à 

l’encadrement supérieur (DES), directement rattachée à la secrétaire générale et dont les missions 

s’étoffent. 

 

La modification apparaît : 

- Au 1° de l’article 2 de la décision d’organisation, qui liste les structures composant le 

secrétariat général ; 

- A l’article 9 de la décision, qui définit les missions de la nouvelle délégation. 

 

La nouvelle délégation à l’encadrement supérieur se voit ainsi chargée à la fois : 

 

 De missions stratégiques étendues : responsabilité de l’élaboration de la politique 

ministérielle des ressources humaines en matière d’encadrement supérieur, pilotage de 

l’élaboration et du déploiement du plan ministériel pour l’encadrement supérieur ; 

 

 De missions précises définies à l’article 5 du décret précité et adaptées au contexte du 

ministère : pilotage de l’accompagnement des cadres supérieurs dans leur parcours 

professionnel, conseil en matière de mobilité, promotion et mise en œuvre d’actions 

d’accompagnement individualisé, surveillance de la mise en œuvre effective de l’évaluation 

collégiale approfondie périodique, accompagnement de la professionnalisation des 

processus de recrutement ; 

 

 De missions déjà exercées par la délégation à la mobilité et aux carrières mais renforcées 

dans le cadre de la réforme de la haute fonction publique : constitution de viviers pour les 

emplois fonctionnels et les postes à forts enjeux, pilotage et professionnalisation du 

processus de recrutement sur ces emplois, proposition de rémunération avec expertise sur 

demande du service des ressources humaines, organisation de l’évaluation des cadres 

supérieurs sur ces postes. 

 

La délégation à l’encadrement supérieur articule son action avec les autres acteurs nationaux de la 

politique des ressources humaines, le réseau d’appui aux personnes et aux structures, le pôle 

d’accompagnement du pilotage des services et le service des ressources humaines, dont elle 

dispose pour les expertises utiles à son action. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Enfin, elle est l’interlocuteur naturel de la délégation interministérielle à l’encadrement supérieur de 

l’Etat et accompagne le service des ressources humaines, interlocuteur naturel de la direction 

générale de l’administration et de la fonction publique, dans les travaux interministériels menés 

sous l’égide de cette dernière sur des sujets intéressant l’encadrement supérieur. 

 

Pour des raisons de lisibilité, les décisions d’organisation n’étant pas publiées au Journal officiel et 

n’étant ainsi pas consolidées au fur et à mesure de leurs modifications, il est proposé d’abroger la 

précédente, qui datait du 20 mai 2022, et d’adopter une nouvelle décision complète, modifiée sur 

les seuls points décrits supra. 

 
L’encadrement supérieur se compose de trois corps : 

 Les Administrateurs de l’Etat. 

 Les IPEF. 

 Les ISPV. 
 
Pour les Attachés et les IAE c’est selon leur emploi et leur mission (défini par le ministère), 
accompagnement par rapport à leur compétence et à leur emploi. 
 
La délégation se composera d’un délégué et de deux adjoints, elle sera renforcée pour mener à 
bien ces missions. 
 
Le texte est adopté avec un vote « pour » de toutes les organisations syndicales sauf pour 
la CGT qui s’abstient. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Télétravail : 
 
Les agents ont la possibilité de demander trois jours de télétravail, dans les faits, les trois jours 
sont rarement accordés. 
 
L’administration rappelle que la demande de trois jours de télétravail par l’agent n’induit pas 
automatiquement l’octroi de ces trois jours. Les managers analysent les demandes en fonction de 
la cohésion d’équipe, des missions, de l’efficacité du travail, etc. 
 
Sans autre question, Mme Sophie DELAPORTE clos la séance. 
 
 


